
 CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL D'ILLE-ET-VILAINE 

 

Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel d’Ille-et-Vilaine, société coopérative à capital variable, agréée en tant 

qu’établissement de crédit, Siège social : 4, rue Louis Braille - 35136 Saint-Jacques de la Lande, immatriculée au RCS de 

Rennes sous le n° 775 590 847. Société de courtage d’assurance immatriculée auprès de l’ORIAS sous le n°07 

023 057.Titulaire de la carte professionnelle Transaction, Gestion Immobilière et Syndic n° CPI 3502 2021 000 000 001 

délivrée par la CCI Ille-et-Vilaine, bénéficiant de la Garantie Financière et Assurance de Responsabilité Civile Professionnelle 

délivrées par CAMCA, 53 rue de la Boétie 75008 Paris. 

 

AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION 

 

Les sociétaires de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel d'Ille-et-Vilaine sont convoqués en Assemblée générale 

Mixte (ordinaire annuelle et extraordinaire) le 26 mars 2026 à 15h30, au Couvent des Jacobins, 20, Pl. Saint-Anne, 35000 

Rennes, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 

 

Ordre du jour au titre de l’Assemblée générale extraordinaire : 

 

• Autorisation à l’effet de réduire le capital par voie d’annulation de certificats coopératifs d’investissement 

• Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales 

Ordre du jour au titre de l'Assemblée générale ordinaire annuelle : 

 

• Approbation des comptes sociaux  

• Approbation des comptes consolidés 

• Approbation des comptes globalisés 

• Approbation des conventions réglementées 

• Approbation des dépenses visées à l'article 39-4 du Code Général des Impôts 

• Fixation du taux d'intérêt aux parts sociales, du dividende des Certificats Coopératifs d'Investissement (C.C.I.) et 

des Certificats Coopératifs d'Associés (C.C.A.) 

• Affectation du résultat 2025 

• Constatation du capital social et remboursement des sociétaires 

• Autorisation pour la Caisse régionale d'opérer sur ses propres Certificats Coopératifs d'Investissement 

• Fixation de la somme globale à allouer au financement des indemnités des administrateurs au titre de l'exercice 

2026 

• Vote consultatif sur l'enveloppe globale des rémunérations de toutes natures versées en 2025 aux catégories de 

personnel dont les activités professionnelles ont une incidence significative sur le profil de risque de l'entreprise  

• Présentation du rapport de révision coopérative et discussion 

• Renouvellement partiel du Conseil d'administration 

• Pouvoirs pour accomplir les formalités légales 



 
 

PROJET DE TEXTE DES RESOLUTIONS AU TITRE DE L’ASSEMBLEE 

GENERALE MIXTE DE LA CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE 

MUTUEL D'ILLE-ET-VILAINE 2026 
 

RESOLUTIONS SOUMISES A L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE : 

1ERE RESOLUTION : AUTORISATION A L’EFFET DE REDUIRE LE CAPITAL PAR VOIE D’ANNULATION DE CERTIFICATS 

COOPERATIFS D’INVESTISSEMENT 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 

commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’administration, conformément à l'article L. 22-10-62 du Code de 

commerce : 

- À annuler, en une ou plusieurs fois, sur ses seules décisions, tout ou partie des CCI acquis par la Caisse régionale en vertu 

de l’autorisation de rachat par la Caisse régionale de ses propres CCI faisant l’objet de la 11ème résolution ou 

d’autorisations ultérieures, dans la limite de 10 % du nombre de CCI composant le capital par période de vingt-quatre (24) 

mois à compter de la présente assemblée ; 

- À réduire corrélativement le capital social en imputant la différence entre la valeur de rachat des CCI annulés et leur 

valeur nominale sur les primes et réserves disponibles de son choix. 

La présente autorisation, qui se substitue à celle conférée par l’Assemblée générale mixte du 27 mars 2025 en la privant 

d’effet à partir de ce jour, est donnée pour une durée de vingt-quatre (24) mois à compter de ce jour au Conseil 

d’administration, avec faculté de subdélégation, à l'effet d'accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue d'annuler 

les certificats coopératifs d'investissement, de rendre définitive(s) la (ou les) réduction(s) de capital et d'en constater la 

réalisation, et, généralement, de faire le nécessaire. 

2EME RESOLUTION : POUVOIRS POUR L’ACCOMPLISSEMENT DES FORMALITES LEGALES 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d’une copie ou d'un extrait certifié conforme du présent procès-

verbal pour l’accomplissement de toutes les formalités légales de dépôt et de publicité ou autre qu’il y aura lieu, et 

relatives ou consécutives aux décisions prises aux termes des résolutions qui précèdent. 

RESOLUTIONS SOUMISES A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE : 

1ERE RESOLUTION : APPROBATION DES COMPTES ANNUELS DE L'EXERCICE CLOS AU 31 DECEMBRE 2025 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion auquel est joint le rapport du comité de mission, du 

rapport sur le gouvernement d’entreprise et des rapports des commissaires aux comptes, approuve les rapports précités 

ainsi que les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2025 tels qu’ils sont présentés. 

Elle approuve les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports, ainsi que les actes de gestion 

accomplis au cours de l’exercice écoulé. 

En conséquence, l'Assemblée générale donne aux administrateurs quitus de leur gestion pour l'exercice écoulé. 

2EME RESOLUTION : APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDES DE L'EXERCICE CLOS AU 31 DECEMBRE 2025 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion incluant le rapport de durabilité, du rapport sur le 

gouvernement d’entreprise et des rapports des commissaires aux comptes, approuve les rapports précités ainsi que les 

comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu'ils sont présentés.  

Elle approuve les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports.  

3EME RESOLUTION : APPROBATION DES COMPTES GLOBALISES CAISSE REGIONALE / CAISSES LOCALES DE L’EXERCICE 

CLOS AU 31 DECEMBRE 2025 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, approuve les comptes globalisés arrêtés au 31 décembre 2025, ainsi que les opérations traduites par ces 

comptes ou résumées dans ce rapport. 



4EME RESOLUTION : APPROBATION DES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

En application de l’article L.511-39 du Code monétaire et financier, l’Assemblée générale, statuant aux conditions de 

quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial 

des commissaires aux comptes sur les conventions visées par l'article L.225-38 et suivants du Code de commerce, prend 

acte des conclusions de ce rapport et approuve ces conventions. 

5EME RESOLUTION : APPROBATION DES DEPENSES ET CHARGES NON DEDUCTIBLES AU TITRE DE L'ARTICLE 223 QUATER 

DU CODE GENERAL DES IMPOTS 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, sur le rapport de gestion du Conseil d’administration statuant en application de l’article 223 quater du Code 

général des impôts, approuve le montant global s’élevant à 45 686  euros correspondant aux dépenses et charges non 

déductibles visées au 4 de l’article 39 de ce code, ainsi que le montant de l’impôt sur les sociétés acquitté par la Caisse 

régionale du fait de la non-déductibilité, s’élevant à 11 801 euros. 

6EME RESOLUTION : FIXATION DU TAUX D’INTERET AUX PARTS SOCIALES 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration, fixe le taux de l’intérêt à verser aux parts 

sociales à 5,00% (soit 0,76 € par part sociale), correspondant à un montant global égal à 2 522 758.70 euros.  

Cet intérêt sera mis en paiement à partir du 15 mai.  

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé que les distributions des intérêts aux parts 

sociales versés au titre des trois derniers exercices, ont été les suivants : 

 

Exercice Intérêt aux parts 

sociales 

Montant éligible à l’abattement de 40%* Montant global 

2024 4,70% ou 0.72€ / 

part sociale 

0,31€ sous réserve que le porteur puisse prétendre à 

l'abattement en fonction de son statut fiscal 

2 362 694.92 € 

2023 3,80% ou 0.58€ / 

part sociale 

0,23€ sous réserve que le porteur puisse prétendre à 

l'abattement en fonction de son statut fiscal 

1 904 868,66 € 

2022 2,60% ou 0.40€ / 

part sociale 

0,16€ sous réserve que le porteur puisse prétendre à 

l'abattement en fonction de son statut fiscal 

1 298 600,15€ 

* Conditions prévues à l’article 158-3-2° du Code Général des Impôts, abattement auquel les sociétaires peuvent prétendre en fonction de leur statut 

fiscal 

7EME RESOLUTION : FIXATION DE LA REMUNERATION DES CERTIFICATS COOPERATIFS D’INVESTISSEMENT 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration fixe à 3,27 euros représentant le dividende 

à verser aux porteurs de certificats coopératifs d’investissement, soit un montant total de revenus distribués au titre des 

certificats coopératifs d’investissement de 7 289 562,48 euros.  

Ce dividende sera mis en paiement à partir du 15 mai.  

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé que les distributions des dividendes versés aux 

porteurs de certificats coopératifs d’investissement au titre des trois derniers exercices, ont été les suivants : 

 

Exercice Dividendes Montant éligible à l’abattement de 40%* Montant global 

2024 3,08€ 1,23€ sous réserve que le porteur puisse prétendre à 

l'abattement en fonction de son statut fiscal 

6 907 725,44€ 

2023  2,67€ 1,07€ sous réserve que le porteur puisse prétendre à 

l'abattement en fonction de son statut fiscal 

6 018 276,12€ 

2022 2,39€ 0,956€ sous réserve que le porteur puisse prétendre à 

l'abattement en fonction de son statut fiscal 

5 420 888,06€ 

* Conditions prévues à l’article 158-3-2° du Code Général des Impôts, abattement auquel les sociétaires peuvent prétendre en fonction de leur statut 

fiscal 

8EME RESOLUTION : FIXATION DE LA REMUNERATION DES CERTIFICATS COOPERATIFS D’ASSOCIES 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration fixe à 3,27 euros représentant le dividende 

à verser aux porteurs de certificats coopératifs d’associés, soit un montant total de revenus distribués au titre des certificats 

coopératifs d’associés de 1 686 437,10 euros.  

Ce dividende sera mis en paiement à partir du 15 mai.  

Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé que les distributions des dividendes versés aux 

porteurs de certificats coopératifs d’associés au titre des trois derniers exercices, ont été les suivants: 



 

Exercice Dividendes Montant éligible à l’abattement de 40% Montant global 

2024 3,08€ 1,23€ sous réserve que le porteur puisse prétendre à 

l'abattement en fonction de son statut fiscal 

1 588 448,40€ 

2023 2,67€ 1,07€ sous réserve que le porteur puisse prétendre à 

l'abattement en fonction de son statut fiscal 

1 376 999,10€ 

2022 2,39€ 0,956€ sous réserve que le porteur puisse prétendre à 

l'abattement en fonction de son statut fiscal 

1 232 594,70€ 

* Conditions prévues à l’article 158-3-2° du Code Général des Impôts, abattement auquel les sociétaires peuvent prétendre en fonction de leur statut 

fiscal 

9EME RESOLUTION : AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS AU 31 DECEMBRE 2025 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, décide, sur proposition du Conseil d’administration, d'affecter le résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2025, 

d’un montant de 66 025 799,91 €, comme suit : 

Résultat de l’exercice  66 025 799,91 € 

Résultat à affecter  66 025 799,91 € 

Intérêts aux parts sociales  2 522 758,70 € 

Rémunération des C.C.I. et des C.C.A.  8 975 999,58 € 

Réserves légales  40 895 281,22 € 

Autres réserves  13 631 760,41 € 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code Général des Impôts, l'Assemblée générale prend acte de ce 

que les sommes distribuées, au cours des trois précédents exercices, ont été les suivantes : 

 2022 2023 2024 

Intérêts aux parts sociales (total en euros) 1 298 600,15 € 1 904 868,66 € 2 362 964,92 € 

Intérêts aux parts sociales (par titre) 2,60 % 3,80% 4,70% 

Rémunération des C.C.I. et C.C.A. (total en euros) 6 653 482,76 € 7 395 275,22 € 8 496 173,84 € 

Rémunération des C.C.I. et C.C.A. (par titre) 2,39 € 2,67 € 3,08 € 

10EME RESOLUTION : CONSTATATION DU CAPITAL SOCIAL ET REMBOURSEMENT DES SOCIETAIRES  

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, en application de l’article 36.4 des statuts, constate la variation du capital social qui est passé de 92 342 943,75 

euros au 31 décembre 2024 à 92 315 722,50 euros au 31 décembre 2025.  

L’Assemblée générale, en application de l’article 36.4 des statuts, approuve les remboursements de parts sociales opérés 

au cours de l’exercice.  

Au 31 décembre 2025, le capital social se décompose comme suit :  

- 3 308 536 parts sociales, d’une valeur nominale de 15,25 euros  

- 2 229 224 certificats coopératifs d’investissement, d’une valeur nominale de 15,25 euros  

- 515 730 certificats coopératifs d’associés, d’une valeur nominale de 15,25 euros. 

 

11EME RESOLUTION : AUTORISATION A L’EFFET D’OPERER SUR LES CERTIFICATS COOPERATIFS D’INVESTISSEMENT DE LA 

CAISSE REGIONALE 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, autorise le Conseil d'administration, avec 

faculté de subdéléguer dans les conditions prévues par la loi, à opérer sur les certificats coopératifs d’investissement (CCI) 

de la Caisse régionale conformément aux dispositions des articles L.22-10-62 et suivants du Code de commerce. 

La présente autorisation, qui se substitue à celle conférée par l’Assemblée générale ordinaire du 27 mars 2025, est donnée 

au Conseil d’administration jusqu'à la date de son renouvellement par une prochaine Assemblée générale ordinaire et, 

dans tous les cas, pour une période maximale de dix-huit (18) mois à compter de la date de la présente assemblée. 

Les achats de CCI de la Caisse régionale qui seront réalisés par le Conseil d’administration en vertu de la présente 

autorisation ne pourront en aucun cas amener la Caisse régionale à détenir plus de dix pour cent (10%) du nombre de CCI 

composant son capital social. 

Les opérations réalisées dans le cadre du programme de rachat de CCI mis en place par la Caisse régionale pourront être 

effectuées, en une ou plusieurs fois, par tous moyens, c’est-à-dire sur le marché ou de gré à gré ou encore par le recours à 

des instruments financiers dérivés négociés sur un marché réglementé ou de gré à gré (telles des options d’achat et de 

vente ou toutes combinaisons de celles-ci) et ce, dans les conditions autorisées par les autorités de marché compétentes et 

aux époques que le Conseil d’administration ou la personne qui agira sur la délégation du Conseil d’administration 



appréciera. Il est précisé que la part du programme de rachat réalisée par acquisition de blocs de titres pourra atteindre 

l’intégralité dudit programme. 

Les achats pourront porter sur un nombre de CCI qui ne pourra excéder 10 % du nombre total de CCI composant le capital 

social à la date de réalisation de ces achats, ce qui à ce jour correspond à un nombre maximal de 222 922 CCI, et le 

nombre maximal de CCI détenus après ces achats ne pourra excéder 10 % du nombre de CCI composant le capital de la 

Caisse régionale. Toutefois, lorsque les CCI sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par le 

règlement général de l'Autorité des Marchés Financiers, le nombre de CCI pris en compte pour le calcul de la limite de 10 

% prévue ci-dessus correspond au nombre de CCI achetés, déduction faite du nombre de CCI revendus pendant la durée 

de l'autorisation. 

Le Conseil d’administration veillera à ce que l’exécution de ces rachats soit menée en conformité avec les exigences 

prudentielles telles que fixées par la règlementation et par la Banque Centrale Européenne. 

Le montant total des sommes que la Caisse régionale pourra consacrer au rachat de ses CCI dans le cadre de la présente 

résolution ne pourra excéder 39 011 350 euros. L’acquisition de ces CCI ne pourra être effectuée à un prix supérieur à 175 

euros par CCI. 

Cette autorisation est destinée à permettre à la Caisse régionale d’opérer en bourse ou hors marché sur ses CCI en vue de 

toute affectation permise ou qui viendrait à être permise par la loi ou la réglementation en vigueur. En particulier, la Caisse 

régionale pourra utiliser la présente autorisation en vue : 

-d’assurer l’animation du marché des CCI par un prestataire de services d’investissement dans le cadre d’un contrat de 

liquidité, dans le respect de la pratique de marché admise par l’Autorité des marchés Financiers. 

-de procéder à l’annulation totale ou partielle des CCI acquis, sous réserve dans ce dernier cas de l’adoption de la 2ème 

résolution présentée à l’assemblée extraordinaire. 

Ce programme est également destiné à permettre la mise en œuvre de toute pratique de marché qui viendrait à être 

admise par l’Autorité des Marchés Financiers, et plus généralement, la réalisation de toute autre opération conforme à la 

réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la Caisse régionale informera les porteurs de CCI par voie de 

communiqué. 

Les opérations effectuées par le Conseil d’administration en vertu de la présente autorisation pourront intervenir à tout 

moment, dans les limites autorisées par les dispositions légales et règlementaires en vigueur. 

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi, pour décider la mise en œuvre de la présente autorisation et en fixer les modalités, à l'effet notamment 

de passer tous ordres en bourse, signer tous actes, conclure tous accords, affecter ou réaffecter les CCI acquis aux 

différents objectifs poursuivis, effectuer toutes déclarations et formalités, notamment auprès de la Banque Centrale 

Européenne et de l’Autorité des marchés financiers, et plus généralement faire tout le nécessaire. 

12EME RESOLUTION : FIXATION DE LA SOMME GLOBALE A ALLOUER AU FINANCEMENT DES INDEMNITES 

COMPENSATRICES DE TEMPS PASSE DES ADMINISTRATEURS AU TITRE DE L’EXERCICE 2026 EN APPLICATION DE 

L’ARTICLE 6 DE LA LOI DU 10 SEPTEMBRE 1947 MODIFIEE 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance de la proposition faite par le Conseil d’administration à ce sujet et en application 

de l’article 6 de la loi du 10 septembre 1947 modifiée, décide de fixer à 450 000 euros la somme globale allouée au titre de 

l’exercice 2026 au financement des indemnités des administrateurs et donne tous pouvoirs au Conseil d’administration de 

la Caisse pour déterminer l’affectation de cette somme conformément aux recommandations de la FNCA.  

13EME RESOLUTION : VOTE CONSULTATIF SUR L’ENVELOPPE GLOBALE DES REMUNERATIONS DE TOUTES NATURES 

VERSEES AU COURS DE L’EXERCICE PRECEDENT AUX CATEGORIES DE PERSONNEL DONT LES ACTIVITES 

PROFESSIONNELLES ONT UNE INCIDENCE SIGNIFICATIVE SUR LE PROFIL DE RISQUE DE L'ENTREPRISE OU DU GROUPE, 

VISEES A L’ARTICLE L.511-71 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance des informations relatives à la politique et aux pratiques de rémunération des 

Personnels identifiés de la Caisse régionale consultée en application de l'article L. 511-73 du Code monétaire et financier, 

émet un avis favorable sur l’enveloppe globale des rémunérations de toutes natures versées durant l’exercice 2025, aux 

catégories de personnel dont les activités professionnelles ont une incidence significative sur le profil de risque de la Caisse 

régionale au sens de l'article L.511-71 du Code monétaire et financier, laquelle s’élève à 2 412 298,81 €. 

14EME RESOLUTION : PRESENTATION DU RAPPORT DE REVISION COOPERATIVE ET DISCUSSION 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir entendu le Président sur le rapport de révision coopérative réalisé en exécution de la mission 

couvrant la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2024 de la Caisse régionale, prend acte du contenu de ce rapport. 

 



15EME RESOLUTION : RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’ADMINISTRATEUR DE MONSIEUR OLIVIER AUFFRAY 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, constate que le mandat d’administrateur de Monsieur Olivier AUFFRAY vient à expiration lors de la présente 

Assemblée et renouvelle ledit mandat pour une durée de trois ans, qui prendra fin à l’Assemblée générale ordinaire 2029, 

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31/12/2028. 

16EME RESOLUTION : RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’ADMINISTRATEUR DE MONSIEUR OLIVIER SIMONNEAUX 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, constate que le mandat d’administrateur de Monsieur Olivier SIMONNEAUX vient à expiration lors de la 

présente Assemblée et renouvelle ledit mandat pour une durée de trois ans, qui prendra fin à l’Assemblée générale 

ordinaire 2029, appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31/12/2028. 

17EME RESOLUTION : RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’ADMINISTRATEUR DE MADAME BETTY BUDET 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, constate que le mandat d’administrateur de Madame Betty BUDET vient à expiration lors de la présente 

Assemblée et renouvelle ledit mandat pour une durée de trois ans, qui prendra fin à l’Assemblée générale ordinaire 2029, 

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31/12/2028. 

18EME RESOLUTION : RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’ADMINISTRATEUR DE MADAME CAROLE RESTOUX 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, constate que le mandat d’administrateur de Madame Carole RESTOUX vient à expiration lors de la présente 

Assemblée et renouvelle ledit mandat pour une durée de trois ans, qui prendra fin à l’Assemblée générale ordinaire 2029, 

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31/12/2028. 

19EME RESOLUTION : RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’ADMINISTRATEUR DE MONSIEUR CHRISTOPHE GILLES 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, constate que le mandat d’administrateur de Monsieur Christophe GILLES vient à expiration lors de la présente 

Assemblée et renouvelle ledit mandat pour une durée de trois ans, qui prendra fin à l’Assemblée générale ordinaire 2029, 

appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31/12/2028. 

20EME RESOLUTION : FORMALITES LEGALES 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un extrait ou d'une copie du procès-verbal de l'assemblée pour l'accomplissement 

des formalités légales. 

 

 



 

************************* 

 

 

Les sociétaires peuvent consulter les documents comptables, le rapport de gestion du Conseil d’administration auquel est 

annexé le rapport du comité de mission lié à la qualité d’entreprise à mission de la Caisse régionale, le rapport sur le 

gouvernement d’entreprise, ainsi que les rapports des commissaires aux comptes au siège social de la Caisse régionale 

situé au 4 rue Louis Braille à Saint-Jacques-de-la-Lande (35136) dans les quinze jours précédant l’Assemblée générale.  

 

 


